
Alors que l’intérêt du grand 
public en matière envi-
ronnementale et sociale 

ne cesse de croître, comme le 
confirme la hausse des encours 
gérés par les fonds ESG, ce sec-
teur de la gestion collective est 
aussi confronté depuis quelques 
mois à une montée des critiques, 
alimentée par des soupçons de 
« greenwashing » chez certains 
et par des controverses, comme 
celle liée au scandale Orpea. Des 
difficultés qui légitiment la mon-

tée en puissance ces dernières 
années d’une gestion plus exi-
geante, l’« impact investing », ou 
gestion à impact.
Inspirée d’une pratique du 
capital-risque dans le secteur 
non coté, cette approche vise à 
apporter une réponse à la fois 
plus ciblée et précise que celle 
de l’ESG, puisqu’elle entend 
mesurer concrètement l’apport 
des capitaux investis avec 
une approche durable au sein 
des entreprises sélectionnées. 

Un objectif de longue haleine 
nécessitant des process rigou-
reux, tant dans la définition de 
la méthodologie que dans l’ap-
plication de ses principes, ce qui 
explique qu’encore peu d’insti-
tutions puissent réellement s’en 
prévaloir. Le marché est ainsi 
estimé par Novethic à 14 mil-
liards d’euros en France, répartis 
entre 42 fonds.
Dans ce cadre, les membres du 
jury du prix Impact avaient 
sélectionné cette année cinq 
dossiers, présentés par CPR, 
Ecofi, La Financière de l’Echi-
quier, Schroders et Sycomore. 
C’est Schroders qui l’a rem-
porté, le prix récompensant 
notamment le renforcement 
de la société de gestion dans ce 
secteur par l’acquisition d’un 
des principaux spécialistes de 

microfinance, BlueOrchard.
Outre le prix Impact, deux 
« coups de chapeau » ont été éga-
lement décernés dans les caté-
gories « émetteur » et « investis-
seur institutionnel ». Alors que, 
ces dernières années, les finan-
cements durables se sont beau-
coup développés, les entreprises 
continuent en effet d’innover 
dans ce domaine, en élargissant 
cette approche à de nouveaux 
segments ou produits. La SNCF 
a ainsi été distinguée pour le 
premier euro commercial paper 
vert réalisé au monde. 
Par ailleurs, dans la catégo-
rie Investisseur institutionnel, 
c’est la Maif qui a été distinguée 
cette année par l’AF2i. n  
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Finance durable - Option Finance 
décerne ses prix Impact

De gauche à droite : 
Jean-Guillaume d’Ornano, Option Finance ; Marta Oudot, DNB AM ; Francis Doligez, 2AM ;  
Karine Leymarie, MAIF ; Nathaële Rebondy, Schroders ; Guillaume Hintzy, SNCF ; Stéphanie Gaudoux, SGSS ;  
Hubert Rodarie, Af2i ; Valérie Nau, Option Finance. 

Pour la quatrième fois, Option Finance a 
décerné ses Prix Impact annuels récompensant 
une société de gestion dans le domaine de la 
gestion à impact, ainsi que les initiatives en 
matière de finance durable d’un émetteur et 
d’un investisseur institutionnel.
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Le coup de chapeau « Investisseur institutionnel » a été décerné 
à Karine Leymarie, responsable de la gestion actions, sélection 
de fonds et ISR de la MAIF, par Marta Oudot, directrice de la 
distribution France chez DNB Asset Management et Hubert 
Rodarie, président de l’Af2i.

Le coup de chapeau « Emetteur » a été attribué à Guillaume 
Hintzy, directeur financements et trésorerie groupe de la SNCF, 
entouré de Francis Doligez, dirigeant-fondateur de 2AM et de 
Valérie Nau, rédactrice en chef d’Option Finance.

Le prix Impact « Société de gestion » a été remis   
à Nathaële Rebondy, responsable de la durabilité pour 
l’Europe chez Schroders, par Stéphanie Gaudoux, head of 
coverage France chez SGSS.

l La sélection des sociétés de gestion 
a été opérée d’abord à partir d’un questionnaire envoyé à 
celles qui avaient été préalablement retenues dans le cadre du 
numéro spécial d’Option Finance consacré aux « 50 sociétés 
de gestion qui comptent ». Sur cette base, une trentaine de 
questionnaires spécifiquement orientés sur la gestion à impact 
ont été envoyés, ce qui a permis de procéder à une nouvelle 
sélection. Cinq candidats ont alors été retenus pour compléter 
leur présentation devant un jury composé d’institutionnels, 
d’académiques et de la rédaction d’Option Finance. 
l Le « coup de chapeau » décerné dans la catégorie 
Investisseur institutionnel fait l’objet d’une sélection opérée par 
l’Association française des investisseurs institutionnels (Af2i), 
afin de distinguer l’un de ses membres pour l’engagement 
de son institution, aussi bien à l’interne que dans le cadre des 
groupes de travail de l’association, sur le sujet de l’investisse-
ment durable et à impact. 

LES MEMBRES DU JURY

n �Hervé Alexandre, professeur, université Paris-Dauphine

n �Franck Bancel, professeur, ESCP Business School

n ��Anne-Sophie Demorgny, responsable durabilité, MACSF

n �Philippe Dutertre, directeur au sein de la direction des 
investissements et du financement, AG2R La Mondiale

n �Jean-Bernard Ott, responsable allocation et politique ESG, 
CAVP

n �Guillaume Héraud, global head of marketing, 
Société Générale Securities Services

n �Valérie Nau, rédactrice en chef, Option Finance

n ��Jean-Guillaume d’Ornano, président, Option Finance

Méthodologie  
des Prix Impact 


